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Le budget primitif 2023 a été 

établi conformément aux orien-

tations budgétaires approuvées lors 
du Conseil Municipal du 21 octobre 

2022. 
 

Ce débat a permis de présenter les 
grandes tendances 2023, et malgré 
toutes les crises que le Pays 

traverse, la situation financière de la 
Ville reste jusqu’ici globalement 

saine, grâce aux efforts engagés. 
Il a posé les bases à partir desquelles 
le budget a pu être construit, à 

savoir : 
 

 Un produit fiscal en légère 
hausse, 

 Des dépenses de fonctionnement 

en hausses malgré tous les 
efforts d’économies (crise de 
l’énergie…), 

 un endettement ramené à zéro, 
 des dépenses de personnel 

maitrisées, 
 une reconduction des 

subventions aux associations, 

 une poursuite de la mise en 
œuvre des investissements 

prévus au mandat incluant 
notamment des travaux de voirie 

 

 
La gestion municipale privilégie 
l’autofinancement corrélé avec une 

maitrise de la fiscalité et un non 
recours à l’emprunt. 

 
 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES CHIFFRES A 
RETENIR POUR 2023 

 
Maintien des taux d’imposition 
des taxes locales pour la 19ème 
année consécutive 
 
Une masse salariale maitrisée 
 
Zéro emprunt en 2023 
 
3 230 000€ de dépenses totales 
d’investissement 
 

 



2 
 

Pour l’exercice 2023, l’équilibre agrégé des cinq budgets s’établit en dépenses 

et en recettes à 23 170 115€ répartis comme suit : 
 

 
 

 

BUDGET GENERAL 
 

1) En matière de fonctionnement 

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et recettes à un montant 
global de 15 840 115€. 

 
 

 Les dépenses 

 
Les dépenses de fonctionnement sont en hausse de (+4,04%) par rapport au 

BP 2022, malgré tous les efforts d’économies. 
 
Cette augmentation s’explique principalement par la prise en compte de la 

crise énergétique sur les postes des fluides (électricité et Gaz), l’augmentation 
des charges de personnel (augmentation du point d’indice) et plus 
généralement sur l’ensemble des matières premières. 

 
 Les recettes 

 
Le budget prend en compte des dotations de l’Etat avec une hausse de 2% par 
rapport à 2022. 

 
Concernant les produits fiscaux et compte tenu des prévisions de l’inflation, 

l'option retenue intègre une hausse de + 4% sur le produit de la TF, de +3% 
de la CFE et +5% de la CVAE devant se traduire par un maintien des taux 
d’imposition des taxes communales en 2023.  

 
 
 

 
 

Libellés Investissement Fonctionnement

1)   BUDGET GENERAL 938 000 € 15 840 115 € 16 778 115 €

2)   BUDGETS ANNEXES

-        Eau potable 507 000 € 234 000 € 741 000 €

-        Assainissement 327 000 € 280 000 € 607 000 €

-        Lotissements communaux 1 321 000 € 2 612 000 € 3 933 000 €

-        Chauffage urbain 137 000 € 974 000 € 1 111 000 €

Ensemble des budgets de la  

Ville
3 230 000 € 19 940 115 € 23 170 115 €

Total des Prévisions
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2) En matière d’investissement 
 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et recettes à un montant 
global de 938 000€. 

 

 
 

 
 

 

Il convient ici de souligner les fruits du précèdent effort de désendettement 
puisque l’encours de la dette qui était de 7 526 508€ en 2005, a disparu en 
totalité moins d’une décennie plus tard (2014). Les marges dégagées 

permettent ainsi de consacrer la totalité de la section d’investissement à des 
dépenses d’équipement. 
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Notifié

2021 -
Notifié

2022 -
Notifié

2023 -
Prévisions

Dotations Ville d'Issoudun

DGF DSU DSR DNP TOTAL

OPERATIONS RÉELLES ET 

D’ORDRE
BP 2022 BP 2023

20 Etudes 43 500 € 24 500 €

204 Subventions d’équipement 0 € 0 €

21 Matériels 453 500 € 332 500 €

23 Travaux en cours 973 000 € 561 000 €

20 Dépenses imprévues 0 € 0 €

Opérations d’ordre 20 000 € 20 000 €

TOTAL DES DEPENSES 1 490 000 € 938 000 €

13 Subventions d’investissement 50 000 € 78 000 €

10222 FCTVA 300 000 € 200 000 €

10226 Taxe d’Aménagement 90 000 € 90 000 €

24 Produits des cessions d’immobilisations 530 000 € 0 €

Opérations d’ordre 520 000 € 570 000 €

TOTAL DES RECETTES 1 490 000 € 938 000 €


